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  Lettres identiques datées du 18 août 2008,  
adressées au Secrétaire général et au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un 
état récapitulatif des violations commises par Israël entre le 15 et le 31 juillet 2008 
(voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de la soixante-deuxième session de 
l’Assemblée générale, au titre du point 17 de l’ordre du jour, et du Conseil de 
sécurité. 
 

L’Ambassadeur,  
Représentant permanent  

(Signé) Nawaf Salam 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 18 août 2008  
adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil 
de sécurité par le Représentant permanent du Liban  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Violations, agressions et autres activités israéliennes  
pour la période allant du 15 au 31 juillet 2008 
 
 

  Violations aériennes 
 

 – Le 15 juillet 2008, entre 8 h 48 et 11 h 35, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Aalma ach-
Chaab. Il s’est dirigé vers le nord, jusqu’à Jezzine et a ensuite effectué une 
boucle au-dessus des régions du sud, jusqu’à Sidon, avant de repartir en 
survolant Naqoura. 

  • Entre 11 h 30 et 12 h 10, quatre avions de combat de l’ennemi israélien 
ont violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Rmaich. Ils se sont 
dirigés vers le nord, jusqu’à Beyrouth. Ils ont effectué une boucle entre 
Beyrouth et le sud, avant de repartir en survolant Aalma ach-Chaab. 

 – Le 16 juillet 2008, entre 14 heures et 16 h 45, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a survolé les secteurs de Bint Jbeil et de Tebnine. 

  • Entre 21 h 30 et 22 h 5, deux avions de combat de l’ennemi israélien ont 
survolé par intermittence les secteurs de Bint Jbeil et de Tebnine. 

  • À 18 h 35, un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé 
l’espace aérien libanais à la hauteur de Naqoura. Il a dessiné des cercles 
au-dessus de Beyrouth, de Jounieh, de Dahr el-Baidar, de Rayak et des 
régions du sud, avant de repartir le lendemain à 3 h 20 en survolant 
Aalma ach-Chaab. 

 – Le 17 juillet 2008, entre 5 h 10 et 6 h 15, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Rmaich. Il a 
effectué une boucle au-dessus des régions du Chouf et du Sud, avant de 
repartir en survolant Naqoura. 

  • Entre 10 heures et 11 h 16, un avion de reconnaissance de l’ennemi 
israélien a violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Aalma ach-
Chaab. Il s’est dirigé vers le nord, jusqu’à Damour. Il a effectué une 
boucle au-dessus des régions de Damour et du Sud, avant de repartir en 
survolant Naqoura. 

  • Entre 10 h 57 et midi, huit avions de combat de l’ennemi israélien ont 
violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Aalma ach-Chaab. Ils ont 
survolé les régions libanaises, avant de repartir en passant au-dessus de 
Naqoura. 

 – Le 18 juillet 2008, à 18 h 25, un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien 
a violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Rmaich. Il s’est dirigé vers le 
nord, puis a survolé les régions du sud, avant de repartir le 19 juillet 2008 à 
0 h 50. 



 

A/62/937
S/2008/563

 

308-46778 
 

 – Le 19 juillet 2008, à 22 h 45, des avions de combat de l’ennemi israélien ont 
survolé par intermittence le secteur de Bint Jbeil. 

  • À 22 h 40, un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien venant du 
large a violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Tyr. Il a effectué une 
boucle au large de Beyrouth, puis est reparti le 20 juillet 2008 à 0 h 50 en 
survolant Naqoura. 

 – Le 22 juillet 2008, entre 10 h 30 et 11 h 15, quatre avions de combat de 
l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Kfarkila. 
Ils ont survolé les régions du sud, de la Bekaa occidentale et du Chouf, avant 
de repartir en passant au-dessus de Kfarkila. 

  • Entre 12 h 50 et 13 h 50, un avion de reconnaissance israélien a survolé 
les secteurs de Bint Jbeil et de Naqoura. 

  • Entre 15 h 30 et 16 heures, un avion de reconnaissance de l’ennemi 
israélien a survolé le secteur de Bint Jbeil. 

 – Le 23 juillet 2008, entre 12 h 5 et 12 h 10, deux avions de combat de l’ennemi 
israélien ont violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Deir Midas. Ils ont 
survolé l’ensemble du territoire libanais, avant de repartir en passant au-dessus 
de Aalma ach-Chaab. 

  • Entre 15 h 45 et 18 h 55, deux avions de combat de l’ennemi israélien ont 
violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Kfarkila. Ils ont survolé 
l’ensemble du territoire libanais, avant de repartir en passant au-dessus 
de Kfarkila. 

  • À 11 h 45, un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé 
l’espace aérien libanais à la hauteur de Aalma ach-Chaab. Il s’est dirigé 
vers le nord, jusqu’à Beyrouth. Il a décrit un cercle au-dessus de la ville 
avant de mettre le cap sur l’est, jusqu’à Rayak. Il a ensuite repris la 
direction du sud. Il a survolé l’ensemble des régions du sud, avant de 
repartir le 24 juillet à 8 h 55 en passant au-dessus de Naqoura. 

  • À 23 h 59, deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé 
l’espace aérien libanais à la hauteur de Rmaich. Ils se sont dirigés vers le 
nord, jusqu’à Chekka. Ils ont effectué une boucle entre le nord et le sud, 
avant de repartir à 1 h 55 le 24 juillet 2008 en survolant Naqoura. 

 – Le 24 juillet 2008, entre 10 heures et 11 h 45, deux avions de combat de 
l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Kfarkila. 
Ils se sont dirigés vers le nord, jusqu’à Chekka, puis vers l’est, jusqu’au 
Hermel. Ils ont effectué une boucle au-dessus du secteur Baalbeck-Hermel, 
avant de repartir en survolant Kfarkila. 

  • Entre 12 h 30 et 13 h 50, deux avions de combat de l’ennemi israélien ont 
violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Kfarkila. Ils ont survolé 
l’ensemble du territoire libanais avant de repartir en passant au-dessus de 
Rmaich. 

  • Entre 21 h 40 et 23 h 20, deux avions de combat de l’ennemi israélien ont 
violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Aalma ach-Chaab. Ils ont 
effectué une boucle au-dessus de l’ensemble du territoire libanais, avant 
de repartir en survolant Rmaich. 
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 – Le 25 juillet 2008, entre 4 h 30 et 17 heures, des avions de combat de l’ennemi 
israélien ont survolé par intermittence les secteurs de Bint Jbeil et de Tebnine. 

  • À 19 h 10, un avion de reconnaissance israélien a violé l’espace aérien 
libanais à la hauteur de Aïtaroun. Il a effectué une boucle entre le sud et 
la Bekaa, avant de repartir le lendemain à 6 heures en survolant Aalma 
ach-Chaab. 

 – Le 26 juillet 2008, entre 12 h 10 et 13 h 43, deux avions de combat de 
l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Rmaich. Ils 
ont survolé l’ensemble du territoire libanais, avant de repartir en passant au-
dessus de Aalma ach-Chaab. 

  • Entre 21 h 20 et 21 h 45, un avion de reconnaissance de l’ennemi 
israélien a violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Aalma ach-
Chaab. Il s’est dirigé vers le nord. Il a ensuite effectué une boucle au-
dessus des régions du sud, de Beyrouth et de Jounieh, avant de repartir en 
survolant Rmaich. 

 – Le 28 juillet 2008, entre 7 heures et 8 h 25, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Rmaich. Il a 
effectué une boucle au-dessus des régions du sud, avant de repartir au large de 
Naqoura. 

  • Entre 11 heures et 18 h 15, un avion de reconnaissance israélien a survolé 
les secteurs de Bint Jbeil et de Tebnine. 

 – Le 29 juillet 2008, entre 11 h 5 et 12 h 30, deux avions de combat de l’ennemi 
israélien ont violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Kfarkila. Ils ont 
survolé l’ensemble des régions du sud, avant de repartir au large de  Naqoura. 

  • Entre 16 h 45 et 18 h 5, un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien 
a violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Aalma ach-Chaab. Il a 
survolé Damour et le sud, avant de repartir au large de Naqoura. 

 – Le 30 juillet 2008, entre 15 heures et 22 h 45, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Aalma ach-
Chaab. Il s’est dirigé vers le nord, jusqu’à Beyrouth. Il a ensuite effectué une 
boucle au-dessus de Beyrouth et des régions du sud, avant de repartir en 
survolant Rmaich. 

 – Le 31 juillet 2008, entre 7 heures et 10 h 20, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Rmaich. Il a 
effectué une boucle au-dessus de Beyrouth et des régions du sud, avant de 
repartir au large de Naqoura. 

  • Entre 10 h 5 et 11 h 40, deux avions de combat de l’ennemi israélien ont 
violé l’espace aérien libanais à la hauteur de Kfarkila. Ils ont survolé 
l’ensemble du territoire libanais, avant de repartir en passant au-dessus 
de Aalma ach-Chaab. 

  • Entre 15 h 35 et 16 h 15, un avion de reconnaissance israélien a survolé 
le secteur de Bint Jbeil. 

  • Entre 20 h 55 et 21 h 20, les avions de combat de l’ennemi israélien ont 
survolé par intermittence à haute altitude le secteur de Naqoura. 
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  Violations terrestres 
 

 – Le 15 juillet 2008, à 2 h 30, une patrouille de l’ennemi israélienne a braqué 
pendant une minute un projecteur en direction d’une position de l’armée 
libanaise (sud-est de Aalma ach-Chaab). 

 – Le 17 juillet 2008, à partir de 6 h 30, l’ennemi israélien a envoyé des messages 
téléphoniques préenregistrés à des Libanais sur leurs lignes fixes et mobiles, 
disant : « L’État d’Israël met en garde le peuple libanais contre les médias du 
Hezbollah et prévient que le Liban paiera cher toute agression perpétrée par le 
parti terroriste. L’État d’Israël conseille au peuple et au Gouvernement libanais 
de ne pas donner au Hezbollah l’occasion de replonger le pays dans le chaos et 
la destruction. L’État d’Israël ripostera avec force et détermination à tout acte 
d’agression du Hezbollah. » 

 – Le 19 juillet 2008, entre 21 h 35 et 23 h 30, l’ennemi israélien a braqué un 
projecteur depuis la porte ouest de la caserne de Zariit en direction du triangle 
de Marouahine. À 21 h 10, il a braqué de nouveau un projecteur à partir du 
lieu précité vers les positions de Tarbikha et de Jabal Blat, qui relèvent de 
l’armée libanaise. 

 – Le 20 juillet 2008, à 9 h 15, dans la partie du nord de la localité de Ghajar, à 
proximité de la station de pompage d’eau du Wazzani, une patrouille de 
l’ennemi israélien a monté un projecteur sur des piliers qui avaient été 
préalablement installés à cet effet. 

  • À 21 h 42, l’ennemi israélien a braqué pendant une minute un projecteur 
à partir de la porte ouest de la caserne de Zariit en direction du triangle 
Marouahine-Jabal Blat. 

 – Le 23 juillet 2008, à 14 h 30 et à 16 h 30, une patrouille de l’ennemi israélien, 
équipée d’un véhicule de type Hummer 2 et d’une grue, a transporté 20 mètres 
cubes de ciment vers la partie nord de la localité de Ghajar et les a déposés sur 
un monticule de sable. 

  • À 20 h 35, depuis la porte ouest de la caserne de Zariit (à proximité de 
Marouahine), l’ennemi israélien a braqué pendant deux minutes un 
projecteur sur la porte de Tarbikha. 

 – Le 24 juillet 2008, à 22 h 50, depuis la caserne de Zariit, l’ennemi israélien a 
braqué pendant deux minutes un projecteur sur la position de Tarbikha, qui 
relève de l’armée libanaise. 

  • À 23 h 53, un char de type Merkava de l’ennemi israélien a, durant trois 
minutes, depuis son positionnement sur la route de Meis el-Jabal-
Mhaibib, pointé son canon en direction d’un poste d’observation relevant 
de l’armée libanaise à Meis el-Jabal. 

 – Le 25 juillet 2008, à 23 h 5, l’ennemi israélien a braqué pendant une minute un 
projecteur depuis la caserne de Zariit sur le triangle de Marouahine. 

 – Le 27 juillet 2008, à 21 h 47, depuis la porte ouest de la caserne de Zariit, 
l’ennemi israélien a braqué pendant deux minutes un projecteur sur le triangle 
de Marouahine, puis de nouveau, à 22 h 20, pendant une minute. 
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  • À 21 h 47, depuis la caserne de Zariit, l’ennemi israélien a braqué 
pendant deux minutes un projecteur sur Tarbikha et Jabal Blat. 

 – Le 28 juillet 2008, à 21 h 10, depuis la caserne de Zariit, l’ennemi israélien a 
braqué pendant 40 secondes un projecteur sur le triangle de Marouahine, la 
porte de Tarbikha et les bois environnants, puis il a recommencé à 21 h 29, 
pendant une minute. 

 – Le 29 juillet 2008, à 0 h 10, depuis la caserne de Zariit, l’ennemi israélien a 
braqué pendant une minute un projecteur sur le triangle de Marouahine et Jabal 
Blat, puis il a recommencé à 1 h 10, pendant une minute. 

 – Le 30 juillet 2008, à 20 h 55, depuis la caserne de Zariit, l’ennemi israélien a 
braqué pendant une minute un projecteur sur le triangle de Marouahine et la 
porte de Tarbikha, puis il a de nouveau, à 21 h 10, braqué pendant une minute 
et demie un projecteur depuis la position précitée sur la porte et le triangle 
susmentionnés, ainsi que sur la position de la sixième brigade de l’armée 
libanaise à Jabal Blat. 

 

  Autres activités israéliennes 
 

 – Le 21 juillet 2008, à 8 h 30, aux abords de la localité de Ghajar, une patrouille 
de l’ennemi israélien équipée d’une jeep Hummer et d’engins de marque 
Poclain a entrepris d’élargir une piste sur une distance de 15 mètres, avant de 
repartir à 13 heures. 

 – Le 22 juillet 2008, entre 10 h 30 et 16 h 20, au sud de la localité de Ghajar 
occupée, les forces de l’ennemi israélien ont entrepris d’élargir une piste sur 
une distance de 20 mètres. 

 – Le 30 juillet 2008, à 5 heures, à proximité de la localité de Rmaich, deux chars 
Merkava appartenant à l’ennemi israélien ont franchi la barrière technique par 
la porte de Katmoun. Une vingtaine d’éléments en sont descendus pour 
chercher des mines. Ils en ont fait exploser deux à 10 h 15 et à 10 h 20, 
respectivement, avant de repartir à 12 h 15, sans violer la Ligne bleue. 

 


